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Inégalité de remboursement des médicaments post-cancer
Question écrite n° 6988

Texte de la question

M. Pierre Morel-À-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur l'inégalité de
remboursement de médicaments post-cancer facilitant la sexualité des malades existant entre les hommes et
les femmes. En effet, les traitements pour les hommes ayant souffert d'un cancer de la prostate sont pris en
charge quand ceux pour les femmes ayant eu un cancer du sein, de l'utérus ou des ovaires ne le sont pas. Ces
femmes doivent la plupart du temps suivre une hormonothérapie qui cause une ménopause anticipée,
s'accompagnant de vaginite atrophique. Bien que des traitements et dispositifs médicaux existent, aucun d'entre
eux n'est actuellement remboursé. Il lui demande les causes de cette disparité.
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